
Par Arrêté préfectoral du 12 septembre 1927 les communes de 
Moularès -  Rosières -  Saint Jean de Marcel

Sont rattachées au Syndicat de Tanus

Syndicat du Carmausin 
15 communes

Syndicat de Tanus 
11 communes

Création des deux syndicats : SIERC & SERT
Arrêté préfectoral du 30 décembre 1927


